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Alain Mathot devant la cour 
d’appel : « C’est de la 
persécution » 
STEFANO BARATTINI

Alain Mathot est jugé en appel. Belga

Ce lundi, s’ouvrait devant la cour d’appel de Liège, le 

procès d’Alain Mathot. Il doit répondre une nouvelle fois 

de corruption, escroquerie, faux et usage de faux ou 

encore d’infractions aux lois du marché public, dans le 
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encore d’infractions aux lois du marché public, dans le 

dossier Intradel.
prevnext

le procès en appel d’Alain Mathot qui a débuté ce lundi à Liège, 

est l’occasion de « refaire l’affaire ». De repartir d’une page 

blanche et d’établir une bonne fois pour toutes si oui ou non 

Alain Mathot a été corrompu dans le dossier Intradel, vieux de 

plus de 15 ans.

Mais dès le début de l’audience, qui s’est tenue dans la salle des 

assises du palais justice, la présidente a coupé court. À ce stade, 

elle n’a pas jugé bon de poser de nouvelles questions : « La 

cour connaît déjà le dossier, nous avons bien tout en tête. On ne 

part pas d’une page blanche. Est-ce que vous avez quelque chose 

à dire ? », a-t-elle demandé : « Oh Madame la présidente, il y a 

tellement de choses que j’ai envie de dire », a répondu l’ancien 

homme fort de Seraing.

Costume noir, l’air sérieux, Alain Mathot doit une nouvelle fois 

répondre de préventions de corruption, d’escroquerie, de faux et 

usage de faux ou encore d’infractions aux lois du marché public, 

dans le dossier Intradel. Dossier dans lequel il aurait reçu des 

fonds de la part de Philippe Leroy, l’ex-patron d’Inova France. 

Le 25 février 2021, l’ancien bourgmestre de Seraing avait été 

acquitté de toutes ces préventions.

Le tribunal l’avait simplement déclaré coupable de fraude 

fiscale pour… 4.600 euros. Mais moins de 24 heures après ce 

jugement, le parquet de Liège avait décidé de ne pas en rester 

là, et de faire appel du jugement.

« Une affaire dingue »

Une nouvelle fois, et comme en première instance, Alain Mathot 

a clamé son innocence. Pour lui, le fait que l’appel du parquet 

soit intervenu aussi rapidement relève de la persécution : « Et 

être jugé dans la salle de la cour d’assises, c’est incroyable », 

a-t-il lancé, ironiquement.

Il a ensuite de nouveau contesté les faits et évoqué une 

instruction réalisée contre lui, et exclusivement à charge : 

« J’ai vécu toute ma jeunesse avec ce poids, pendant 15 ans ! 

Personne n’imagine ce que c’est de porter cette culpabilité. 

Cette affaire, elle me semble dingue. Les audiences se succèdent, 

et les thèses changent à chaque fois. Il est aberrant de voir que 

mon accusateur se trompe quand il tente d’être précis. Rien ne 
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mon accusateur se trompe quand il tente d’être précis. Rien ne 

tient dans ses accusations. Mais on ne veut pas entendre ce que 

je dis. Le jugement en première instance n’était même pas encore 

lu, que le parquet faisait déjà appel. Et ça, ce n’est pas de la 

persécution ? ».

« La thèse change à chaque fois »

Les parties civiles, Intradel et Innova, ont déjà plaidé. Intradel 

évoque un préjudice global de 8.901.384 euros, dont seuls 

265.600 euros ont été récupérés à ce jour.

Et après deux petites heures, la séance s’est clôturée. À la 

sortie, Alain Mathot n’a pas souhaité s’exprimer et s’est 

immédiatement dirigé vers la sortie du tribunal accompagné de 

son fils. Son avocat, Me Jean-Philippe Mayence, s’étonne de la 

thèse développée par le parquet : « D’abord, c’est surprenant que 

ce soit quelqu’un de différent qui siège pour le parquet, un 

membre du parquet général. Et puis, les conclusions écrites 

développées par le parquet général sont complètement 

différentes de la thèse qui était soutenue à la fois en première 

instance, et à la fois durant le procès qui s’est déroulé sans la 

présence d’Alain Mathot. Cela veut dire qu’on s’adapte aux 

décisions de justice, c’est très bizarre… Dans un dossier, il ne 

doit y avoir qu’une vision de l’accusation. Elle ne doit pas être 

fluctuante. Si mon client est jugé objectivement et sereinement, 

il n’y a aucune raison que la décision soit différente que celle 

en première instance ».

Cette « nouvelle » thèse développée par le parquet, nous la 

connaîtrons ce mardi à l’occasion du réquisitoire de l’avocat 

général Véronique Truillet. Mercredi, ce sera au tour de Me 

Jean-Philippe Mayence de plaider une nouvelle fois pour sauver 

son client qui, à Liège, ne laisse jamais indifférent.
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